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Description 

La  présente  invention  concerne  les  fours  munies 
d'une  ouverture  obturable  par  une  porte  articulée. 

Dans  les  fours  connus,  la  porte  comprend  un 
cadre  rigide  articulé  selon  l'un  de  ses  côtés  sur  le  bord 
de  l'enceinte  du  four.  Un  joint  d'étanchéité  périphéri- 
que  assure  l'étanchéité  entre  la  face  intérieure  de  la 
porte  et  l'enceinte  en  position  de  fermeture.  La  porte 
est  généralement  retenue  par  un  crochet  monté  dans 
le  corps  de  four  et  coopérant  avec  un  ergot  monté 
dans  la  porte  pour  retenir  l'ergot  et  la  porte  en  position 
de  verrouillage  et  libérer  l'ergot  et  la  porte  pour 
l'ouverture  du  four.  Le  crochet  est  généralement 
monté  rotatif  autour  d'un  axe  fixe  du  corps  de  four, 
entre  une  position  axiale  dans  laquelle  il  retient  l'ergot 
et  une  position  d'échappement  dans  laquelle  il  libère 
l'ergot.  Le  crochet  comprend  un  logement  de  retenue 
dans  lequel  s'engage  l'ergot  en  position  de  verrouil- 
lage  lorsque  le  crochet  est  en  position  axiale.  Une 
rampe  de  retenue  limite  le  logement  de  retenue  et 
forme  surface  d'appui  pour  retenir  l'ergot  en  position 
de  verrouillage  et  empêcher  l'ouverture  de  porte.  Une 
rampe  d'enclenchement  peut  être  prévue  sur  la  face 
frontale  du  crochet  pour  produire  le  pivotement  et 
l'échappement  du  crochet  à  l'écart  de  sa  position 
axiale  lors  de  l'introduction  de  l'ergot  pour  fermeture 
de  porte. 

Dans  les  fermetures  connues  de  four,  la  porte 
peut  donc  admettre  deux  positions  :  une  position 
ouverte,  dans  laquelle  elle  n'est  pas  retenue  par  le 
crochet,  et  une  position  de  verrouillage  dans  laquelle 
elle  est  fermement  maintenue  dans  le  crochet  et  ne 
peut  être  ouverte  que  par  manoeuvre  du  crochet  lui- 
même.  Il  en  résulte  que,  lorsque  l'on  manoeuvre  le 
crochet  pour  déverrouiller  la  porte,  celle-ci  s'ouvre 
brusquement  et  laisse  échapper  brusquement  les 
gaz  et  vapeurs  contenus  dans  l'enceinte  du  four. 

Un  tel  échappement  brusque  des  vapeurs  et  gaz 
lors  de  l'ouverture  de  la  porte  est  un  inconvénient 
important  dans  les  fours  modernes,  et  en  particulier 
dans  les  fours  à  vapeur  comprenant  un  générateur 
interne  de  vapeur  d'eau  pour  la  cuisson  d'aliments. 

Un  autre  inconvénient  des  fours  connus  est  que 
leur  fermeture,  pour  atteindre  la  position  de  verrouil- 
lage,  est  atteinte  en  une  course  courte  correspondant 
au  glissement  de  l'ergot  de  porte  sur  la  rampe 
d'enclenchement  du  crochet.  Une  telle  course  courte 
rend  délicate  une  fermeture  étanche  que  l'on  doit 
rechercher  dans  les  fours  à  vapeur. 

Les  documents  US-A-4  163  443,  US-A-4  554  907 
et  US-A-3  831  580  décrivent  des  structures  d'accro- 
chage  pour  portes  de  four  dans  lesquelles  l'ergot  soli- 
daire  de  la  porte  de  four  est  accroché  par  au  moins 
un  crochet  susceptible  de  se  déplacer,  pendant  les 
mouvements  de  fermeture  ou  d'ouverture  de  la  porte, 
selon  une  direction  oblique,  le  crochet  étant  guidé  par 
des  rampes  de  guidage.  Pour  chaque  position  longi- 

tudinale  du  crochet,  celui-ci  peut  admettre  une  et  une 
seule  position  transversale,  pendant  tout  son  par- 
cours  entre  une  position  ouverte  dans  laquelle  l'ergot 
échappe  au  crochet,  et  une  position  fermée  dans 

5  laquelle  l'ergot  est  inséré  dans  le  crochet.  Ces  struc- 
tures  de  fermeture  perfectionnées  permettent  d'aug- 
menter  la  course  entre  la  position  de  fermeture  et  la 
position  d'ouverture,  mais  ne  permettent  pas  de 
résoudre  le  problème  de  l'échappement  brusque  des 

10  gaz  et  vapeurs  contenus  dans  l'enceinte  du  four  au 
moment  de  l'ouverture. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  objet 
d'éviter  les  inconvénients  des  dispositifs  de  fermeture 
connus,  en  proposant  une  nouvelle  structure  d'accro- 

15  chage  définissant  trois  positions  distinctes,  à  savoir 
une  position  porte  ouverte  dans  laquelle  la  porte  n'est 
pas  retenue  par  les  moyens  d'accrochage,  une  posi- 
tion  d'accrochage  dans  laquelle  la  porte  est  simple- 
ment  retenue  et  freinée  par  les  moyens  d'accrochage, 

20  la  porte  pouvant  alors  être  ouverte  par  simple  trac- 
tion,  et  une  position  de  verrouillage  dans  laquelle  la 
porte  est  fermement  retenue  par  les  moyens  d'accro- 
chage  et  ne  peut  être  ouverte  que  par  actionnement 
desdits  moyens  d'accrochage  ;  en  position  de 

25  verrouillage,  la  porte  est  hermétiquement  fermée,  et 
lorsqu'on  déverrouille  les  moyens  d'accrochage,  la 
porte  est  partiellement  libérée  et  se  retrouve  en  posi- 
tion  d'accrochage  dans  laquelle  elle  est  retenue. 
Ainsi,  l'ouverture  et  la  fermeture  s'effectuent  en  deux 

30  temps,  par  passage  obligatoire  dans  la  position  inter- 
médiaire  d'accrochage. 

Selon  un  autre  objet  de  l'invention,  le  passage  de 
la  position  d'ouverture  vers  la  position  de  verrouillage 
s'effectue  par  simple  poussée  de  la  porte,  d'abord 

35  pour  la  faire  passer  de  la  position  d'ouverture  à  la 
position  d'accrochage,  puis  pour  la  faire  passer  de  la 
position  d'accrochage  à  la  position  de  verrouillage  qui 
se  produit  automatiquement.  De  même,  l'ouverture 
de  la  porte  s'effectue  en  deux  temps,  tout  d'abord  en 

40  actionnant  les  moyens  de  verrouillage  pour  amener  la 
porte  en  position  d'accrochage,  puis  en  tirant  la  porte 
pour  l'amener  en  position  d'ouverture. 

Un  autre  objet  de  l'invention  est  de  favoriser  le 
fonctionnement  des  fours  à  vapeur,  d'une  part  en  pré- 

45  voyant  une  possibilité  de  dégagement  des  gaz  et 
vapeurs  internes  lorsque  la  porte  est  en  position 
d'accrochage,  d'autre  part  en  freinant  et  en  retardant 
la  fermeture  de  la  porte  par  le  passage  obligé  en  posi- 
tion  d'acrochage. 

50  Pour  atteindre  ces  objets  ainsi  que  d'autres,  un 
four  selon  l'invention  est  muni  d'une  fermeture 
comprenant  : 

-  un  crochet  monté  à  coulissement  longitudinal 
selon  un  axe  longitudinal  sur  des  moyens  de  gui- 

55  dage  du  corps  de  four,  entre  une  position  reculée 
de  verrouillage  dans  laquelle  les  moyens  de  gui- 
dage  interdisent  le  pivotement  du  crochet  et  une 
position  avancée  d'accrochage  dans  laquelle  les 

2 



3 EP  0  369  906  B1 4 

moyens  de  guidage  autorisent  le  pivotement  du 
crochet  autour  d'un  axe  fixe,  à  l'écart  de  sa  posi- 
tion  axiale  ; 
-  des  premiers  moyens  élastiques  sollicitent  le 
crochet  pour  le  rappeler  en  pivotement  autour  de 
son  axe  fixe  vers  sa  position  axiale  ; 
-  une  butée  mobile  de  verrouillage,  sollicitée  par 
des  organes  d'action  nement,  retient  le  crochet  en 
position  reculée  de  verrouillage  et  le  libère  sous 
l'action  des  organes  d'action  nement.  Ainsi,  en 
position  de  verrouillage,  le  crochet  retient  ferme- 
ment  la  porte  qui  ne  peut  être  ouverte  qu'en 
actionnant  les  organes  d'actionnement  de  butée 
mobile  de  verrouillage.  Par  cet  actionnement,  la 
porte  et  le  crochet  viennent  en  position  d'accro- 
chage.  A  partir  de  cette  position  ,  la  porte  peut  être 
ouverte  en  sollicitant  le  crochet  par  simple  rota- 
tion  autour  de  son  axe  fixe. 
Selon  une  possibilité,  la  rampe  de  retenue  de  cro- 

chet  est  inclinée,  de  sorte  que,  en  position  d'accro- 
chage,  la  porte  peut  être  ouverte  par  une  traction 
exercée  sur  sa  poignée  et  permettant  de  vaincre 
l'effort  de  retenue  exercé  par  le  crochet  et  ses 
moyens  élastiques  sur  l'ergot  selon  la  rampe  de  rete- 
nue. 

De  manière  similaire,  on  peut  prévoir  une  rampe 
d'enclenchement  de  crochet  oblique  ;  une  telle 
rampe,  associée  à  des  seconds  moyens  élastiques  à 
actionnement  longitudinal  du  crochet,  sollicitant  le 
crochet  en  direction  de  sa  position  avancée  d'accro- 
chage,  permet  d'écarter  le  crochet  sollicité  par  les 
seconds  moyens  élastiques  à  actionnement  longitudi- 
nal  par  appui  de  l'ergot  sur  la  rampe  d'enclenchement 
oblique,  pour  le  passage  de  la  position  ouverte  de 
porte  vers  la  position  d'accrochage  par  simple  pous- 
sée  de  porte. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier,  la  fer- 
meture  de  porte  selon  l'invention  comprend  deux  cro- 
chets  identiques  disposés  en  opposition 
symétriquement  par  rapport  au  plan  longitudinal,  les 
crochets  étant  guidés  par  les  mêmes  moyens  de  gui- 
dage,  sollicités  par  les  mêmes  moyens  de  verrouil- 
lage  et  par  des  moyens  élastiques  symétriques,  et 
coopérant  avec  le  même  ergot  de  porte  qu'ils  retien- 
nent  de  part  et  d'autre  en  position  de  verrouillage  et 
en  position  d'accrochage. 

Selon  un  mode  de  réalisation  avantageux,  un  four 
muni  d'une  fermeture  selon  la  présente  invention 
comprend  une  porte  double,  avec  une  paroi  exté- 
rieure  à  cadre  rigide  articulé  selon  l'un  de  ses  côtés 
sur  le  bord  de  l'enceinte  ;  la  porte  comprend  en  outre 
une  plaque  intérieure,  conformée  pour  s'adapter  sur 
l'ouverture  de  l'enceinte  et  l'obturer  en  position  de  fer- 
meture  ;  la  plaque  intérieure  est  montée  sur  la  paroi 
extérieure  de  porte  en  regard  de  sa  face  intérieure,  à 
laquelle  elle  est  reliée  pardes  moyens  de  liaison  auto- 
risant  le  déplacement  relatif  de  la  plaque  intérieure 
par  rapport  à  la  paroi  extérieure  parallèlement  au 

déplacement  de  la  porte  autour  de  ses  articulations  ; 
les  moyens  de  liaison  comprennent  des  moyens  élas- 
tiques  sollicitant  la  plaque  intérieure  à  l'écart  de  la 
porte.  De  cette  manière,  lors  de  la  fermeture  de  la 

5  porte,  le  crochet  en  position  d'accrochage  produit  un 
freinage  de  la  porte  et  ralentit  l'application  de  la  pla- 
que  intérieure  sur  l'ouverture  de  l'enceinte.  Un  tel 
ralentissement  est  favorable  pour  permettre  au  joint 
d'étanchéité  de  se  positionner  correctement  par  rap- 

10  port  aux  parois  de  l'enceinte  du  four,  assurant  ainsi 
une  étanchéité  améliorée. 

De  préférence  la  course  du  crochet  entre  sa  posi- 
tion  de  verrouillage  et  sa  position  d'accrochage  est 
légèrement  supérieure  à  la  course  de  la  plaque  inté- 

15  rieure  par  rapport  à  la  paroi  extérieure  de  porte.  Ainsi, 
lors  du  déverrouillage,  la  porte  est  amenée  en  posi- 
tion  d'accrochage  dans  laquelle  la  plaque  intérieure 
s'écarte  légèrement  du  corps  de  four  et  libère  les  gaz 
et  vapeurs  contenus  à  l'intérieur  de  l'enceinte. 

20  D'autres  objets,  caractéristiques  et  avantages  de 
la  présente  invention  ressortiront  de  la  description 
suivante  de  modes  de  réalisations  particuliers,  faite 
en  relation  avec  les  figures  jointes,  parmi  lesquelles  : 

-  la  figure  1  représente  en  vue  de  côté  les  orga- 
25  nés  fonctionnels  d'une  fermeture  de  four  selon  la 

présente  invention,  en  position  d'accrochage; 
-  la  figure  2  représente  une  vue  de  côté  de  fer- 
meture  selon  un  second  mode  de  réalisation  de 
la  présente  invention,  en  position  d'accrochage  ; 

30  -  la  figure  3  représente  une  vue  de  côté  de  la  fer- 
meture  de  la  figure  2  en  position  de  verrouillage  ; 
-  la  figure  4  est  une  vue  partielle  des  organes  de 
fermeture  de  la  figure  2  en  position  intermédiaire 
entre  la  position  d'ouverture  et  la  position 

35  d'accrochage  ;  et 
-  la  figure  5  est  une  vue  de  dessus  en  coupe  par- 
tielle  d'un  four  muni  d'un  dispositif  de  fermeture 
selon  la  présente  invention. 
Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  la 

40  figure  1  ,  le  corps  de  four  1  est  obturable  par  une  porte 
articulée  2,  laquelle  porte  2  étant  retenue  en  position 
de  verrouillage  et  en  position  d'accrochage  par  un 
ensemble  de  fermeture  3  solidaire  du  corps  de  four  1  . 
L'ensemble  de  fermeture  3  comprend  une  platine  fixe 

45  4  munie  de  deux  tiges  transversales  de  guidage  5  et 
6  perpendiculaires  à  la  platine  4  et  parallèles  entre 
elles,  espacées  longitudinalement  selon  l'axe  longitu- 
dinal  l-l  du  dispositif.  Un  crochet  7  est  formé  d'un 
corps  plat  8  muni  d'une  lumière  oblongue  postérieure 

50  9  et  d'une  lumière  antérieure  10.  La  tige  5  coulisse  à 
faible  jeu  dans  la  lumière  postérieure  9,  tandis  que  la 
tige  6  coulisse  à  faible  jeu  dans  la  lumière  antérieure 
10.  La  lumière  oblongue  postérieure  9  est  disposée 
selon  l'axe  longitudinal  l-l  du  dispositif.  La  lumière 

55  antérieure  1  0  est  conformée  en  L,  avec  une  branche 
longitudinale  11  et  une  branche  de  L  perpendiculaire 
1  2  se  raccordant  à  la  partie  postérieure  de  la  branche 
longitudinale  11.  L'extrémité  antérieure  du  corps  plat 
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8  de  crochet  dépasse  à  l'extérieur  du  corps  de  four  1  , 
comme  le  représente  la  figure,  et  comprend  un  loge- 
ment  de  retenue  13  ouvert  vers  le  haut  dans  lequel 
s'engage  un  ergot  14  solidaire  de  la  porte  2,  lorsque 
la  porte  est  en  position  de  verrouillage  et  lorsque  le 
crochet  est  en  position  axiale.  La  rampe  de  retenue  15 
limite  le  logement  de  retenue  13  et  forme  surface 
d'appui  pour  retenir  l'ergot  14  en  position  de  verrouil- 
lage.  Une  rampe  d'enclenchement  16  est  prévue  sur 
la  face  frontale  du  crochet  pour  coopérer  avec  l'ergot 
14  lors  de  la  poussée  de  la  porte  2  vers  la  position 
d'accrochage. 

La  branche  perpendiculaire  12  de  la  lumière  anté- 
rieure  10  se  développe  dans  la  direction  d'ouverture 
du  logement  de  retenue  13  de  crochet.  Ainsi,  le  cro- 
chet  7  peut  coulisser  longitudinalement  selon  l'axe 
longitudinal  l-l  entre  une  première  position,  ou  posi- 
tion  d'accrochage,  représentée  sur  la  figure  1,  dans 
laquelle  les  tiges  5  et  6  sont  en  appui  contre  les  extré- 
mités  postérieures  des  lumières  postérieure  9  et  anté- 
rieure  10,  et  une  seconde  position  ou  position  de 
verrouillage  dans  laquelle  les  tiges  5  et  6  sont  en 
appui  contre  les  extrémités  antérieures  des  lumières 
9  et  10.  Dans  la  position  d'accrochage  représentée 
sur  la  figure  1,  la  branche  12  autorise  le  pivotement 
du  crochet  7  autour  de  la  tige  5  selon  un  débattement 
angulaire  limité  :  dans  la  position  représentée  sur  la 
figure  1,  l'ergot  14  est  logé  dans  le  logement  de  rete- 
nue  13.  Lorsque  le  crochet  7  pivote,  la  tige  6  venant 
dans  le  fond  de  la  branche  perpendiculaire  12,  le  cro- 
chet  libère  l'ergot  14  qui  peut  alors  se  déplacer  selon 
l'axe  longitudinal  l-l,  n'étant  plus  retenu  par  la  rampe 
de  retenue  15. 

Le  crochet  7  est  sollicité  obliquement,  vers  l'avant 
et  vers  le  haut,  par  un  ressort  de  traction  1  7  dont  une 
extrémité  est  fixée  au  corps  plat  8  de  crochet  et  dont 
l'autre  extrémité  est  fixée  à  la  platine  4.  Ainsi,  le  res- 
sort  17  tend  à  ramener  le  crochet  7  dans  sa  position 
axiale,  le  long  de  l'axe  longitudinal  l-l  lorsque  celui-ci 
a  été  déplacé  latéralement  pour  le  passage  de  l'ergot 
14.  Le  ressort  17  sollicite  également  le  crochet  7  vers 
sa  position  antérieure  d'accrochage  représentée  sur 
la  figure  1  ,  lorsque  celui-ci  a  été  déplacé  vers  l'arrière 
en  position  de  verrouillage. 

La  partie  antérieure  du  crochet  7  sort  du  corps  de 
four  1  par  une  lumière  18  ménagée  dans  la  paroi  du 
corps  de  four.  Pour  obturer  cette  lumière  18  lorsque 
la  porte  est  ouverte  ou  en  position  d'accrochage,  le 
crochet  7  comprend  deux  excroissances  19  et  20,  de 
part  et  d'autre  du  crochet  7,  venant  en  appui  contre 
la  paroi  antérieure  du  corps  de  four  1  et  obturer  ainsi 
la  lumière  18  en  position  d'accrochage. 

La  porte  2  de  four  est  munie  d'une  plaque  de 
poussée  21  qui,  lorsque  l'on  amène  la  porte  de  la 
position  d'accrochage  vers  la  position  de  verrouil- 
lage,  vient  en  appui  sur  l'extrémité  antérieure  du  cro- 
chet  7  pour  repousser  le  crochet  vers  la  position  de 
verrouillage. 

La  partie  postérieure  du  corps  plat  8  de  crochet 
7  comprend  un  épaulement  supérieur  22  destiné  à 
coopérer  avec  une  dent  inférieure  23  formant  butée 
mobile  et  portée  par  un  levier  24  en  rotation  autour 

5  d'un  axe  fixe  25  de  la  platine  4.  Le  levier  24  est  solli- 
cité  par  une  tige  d'actionnement  26  dont  l'extrémité 
comporte  un  noyau  27  d'électro-aimant  28  et  une  poi- 
gnée  29  de  manoeuvre.  L'électro-aimant  28  est 
connecté  électriquement  en  série  sur  une  source 

10  d'alimentation  30  avec  un  premier  commutateur  31 
actionné  par  un  bouton  32  d'ouverture  de  porte 
accessible  par  l'utilisateur,  et  avec  un  second  commu- 
tateur  33  actionné  par  une  rampe  34  du  crochet  7.  Le 
second  commutateur  33  est  fermé  lorsque  le  crochet 

15  est  en  position  de  verrouillage  ou  position  de  recul,  et 
est  ouvert  lorsque  le  crochet  est  dans  toutes  les 
autres  positions,  et  en  particulier  dans  la  position 
d'accrochage  représentée  sur  la  figure  1. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  est  le  suivant  :  en 
20  position  d'ouverture,  le  crochet  7  se  trouve  dans  la 

position  représentée  sur  la  figure  1,  dans  laquelle  il 
est  ramené  par  le  ressort  17,  parallèlement  à  l'axe 
longitudinal  l-l.  Lorsque  l'on  pousse  la  porte  2  vers  le 
corps  de  four  1  ,  l'ergot  14  vient  en  appui  sur  la  rampe 

25  d'enclenchement  16,  et  tend  à  écarter  latéralement  le 
crochet  7  retenu  longitudinalement  par  la  poussée 
exercée  par  le  ressort  1  7,  permettant  le  passage  de 
l'ergot  14  et  son  insertion  dans  le  logement  de  rete- 
nue  13.  Le  dispositif  se  trouve  alors  en  position 

30  d'accrochage,  représentée  sur  la  figure  1.  Si  l'on 
poursuit  la  poussée  de  la  porte  2,  la  plaque  de  pous- 
sée  21  repousse  le  crochet  7  vers  l'arrière,  à  rencon- 
tre  de  l'effort  de  retenue  du  ressort  17,  et  l'amène  en 
position  de  verrouillage  dans  laquelle  les  tiges  5  et  6 

35  sont  en  butée  dans  le  fond  antérieur  des  lumières  9 
et  10.  Dans  cette  position,  le  levier  24  s'abaisse  sous 
l'effet  de  la  pesanteur,  et  la  dent  23  vient  en  appui 
devant  l'épaulement  22  et  retient  le  crochet  7.  Dans 
cette  position,  la  tige  6  est  insérée  dans  la  partie 

40  étroite  de  la  lumière  antérieure  10,  à  savoir  sa  bran- 
che  longitudinale  11  ,  et  interdit  tout  pivotement  latéral 
du  crochet  7.  Le  dispositif  est  alors  en  position  de 
verrouillage,  interdisant  l'échappement  de  l'ergot  14 
et  l'ouverture  de  la  porte  2. 

45  A  partir  de  la  position  de  verrouillage,  l'ouverture 
de  la  porte  nécessite  d'actionner  le  premier  commu- 
tateur  31,  qui  alimente  l'électro-aimant  28  et  soulève 
le  levier  24  par  l'intermédiaire  de  la  tige  26.  La  dent 
23  laisse  alors  échapper  l'épaulement  22,  et  le  cro- 

50  chet  7  retourne  en  position  d'accrochage  sous 
l'action  du  ressort  17.  La  porte  2  se  trouve  alors  rete- 
nue  dans  cette  position  d'accrochage  représentée  sur 
la  figure  1,  position  dans  laquelle  l'ergot  14  est 
engagé  dans  le  logement  de  retenue  13.  L'ouverture 

55  complète  de  la  porte  2  nécessite  de  tirer  la  porte,  pour 
déplacer  longitudinalement  l'ergot  14  qui  est  alors  en 
appui  contre  la  rampe  de  retenue  15,  le  déplacement 
de  l'ergot  14  provoquant  le  pivotement  du  crochet  7  à 
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rencontre  de  l'effort  de  retenue  exercé  par  le  ressort 
17.  Le  crochet  7  revient  ensuite  en  position  d'accro- 
chage. 

Lorsque  l'on  se  trouve  en  position  de  verrouil- 
lage,  et  en  cas  de  panne  de  courant,  il  n'est  plus  pos- 
sible  d'actionner  l'électro-aimant  28.  On  peut  alors 
assurer  le  déverrouillage  de  la  porte  par  actionne- 
ment  manuel  de  la  poignée  de  manoeuvre  29,  le  pro- 
cessus  d'ouverture  de  porte  étant  alors  le  même, 
c'est-à-dire  comportant  la  phase  intermédiaire 
d'accrochage. 

On  a  pu  remarquer  que  les  portes  de  four  tendent 
à  la  longue  à  se  déplacer  légèrement  par  rapport  au 
corps  de  four.  Il  en  résulte  alors  un  défaut  d'aligne- 
ment  entre  l'ergot  14  et  le  crochet  7,  qui  produit  une 
variation  de  l'effort  nécessaire  pour  le  passage  de 
l'ergot  dans  et  hors  du  logement  de  retenue  13. 

Pour  éviter  une  telle  variation,  et  pour  augmenter 
sensiblement  l'effort  de  passage,  et  donc  l'effort  de 
freinage  exercé  par  le  moyen  de  fermeture  sur  la 
porte  en  position  d'accrochage,  on  peut  utiliser  un 
mode  de  réalisation  représenté  sur  les  figures  2  à  4, 
dans  lequel  le  dispositif  de  fermeture  comprend  deux 
crochets  7  et  107  identiques,  disposés  en  opposition 
symétriquement  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  l-l, 
comme  le  représentent  les  figures.  Les  deux  crochets 
7  et  107  sont  guidés  par  les  mêmes  tiges  5  et  6,  rete- 
nus  par  les  mêmes  moyens  de  verrouillage  tels  que 
le  Ievier24,  et  coopèrent  avec  le  même  ergot  14  qu'ils 
retiennent  de  part  et  d'autre  en  position  de  verrouil- 
lage  représentée  sur  la  figure  3  et  en  position  d'accro- 
chage  représentée  sur  la  figure  2.  Le  crochet  7  est 
sollicité  par  son  ressort  17  en  position  oblique,  tandis 
que  le  crochet  107  est  sollicité  parle  ressort  117  dis- 
posé  en  position  oblique  symétriquement  par  rapport 
au  ressort  17.  Le  fonctionnement  des  deux  crochets 
7  et  107  est  symétrique  par  rapport  à  l'axe  l-l. 

On  a  représenté  sur  la  figure  2  la  position  du  dis- 
positif  à  deux  crochets  lorsque  la  porte  est  en  position 
d'accrochage.  L'un  et  l'autre  des  crochets  peuvent 
pivoter  autour  de  la  tige  5  pour  l'engagement  ou  le 
désengagement  de  l'ergot  14. 

Sur  la  figure  3,  en  position  de  verrouillage,  les 
deux  crochets  sont  reculés  et  retenus  par  le  levier  24. 
Dans  cette  position,  le  pivotement  des  crochets  est 
rendu  impossible  par  la  tige  6  engagée  dans  la  partie 
antérieure  des  lumières  correspondantes  antérieures 
10  et  100. 

Sur  la  figure  4,  on  a  représenté  la  position  relative 
des  crochets  7  et  107  lors  du  passage  de  l'ergot  14 
entre  la  position  d'ouverture  et  la  position  d'accro- 
chage,  les  crochets  7  et  107  étant  écartés  de  part  et 
d'autre  du  plan  longitudinal  l-l,  par  rotation  autour  de 
la  tige  5. 

La  figure  5  représente,  en  vue  de  dessus  en 
coupe  partielle,  un  four  muni  d'un  dispositif  de  ferme- 
ture  selon  la  présente  invention.  Dans  ce  mode  de 
réalisation,  le  corps  de  four  1  présente  une  ouverture 

40  obturée  par  la  porte  2.  La  porte  2  comprend  une 
paroi  extérieure  41  limitée  par  un  cadre  rigide  42  arti- 
culé  sur  le  corps  de  four  1  selon  un  bord  vertical  43. 
Le  dispositif  de  fermeture  3  est  disposé  à  l'opposé  du 

5  bord  vertical  d'articulation  43,  et  l'on  distingue  les  cro- 
chets  7  et  1  07  coopérant  avec  l'ergot  14  solidaire  d'un 
montant  vertical  du  cadre  42. 

La  porte  comprend  en  outre  une  plaque  intérieure 
44,  conformée  pour  s'adpater  sur  l'ouverture  40  de 

10  l'enceinte  et  l'obturer  en  position  de  fermeture.  La  pla- 
que  intérieure  44  est  montée  sur  la  paroi  extérieure  41 
de  la  porte,  en  regard  de  sa  face  intérieure  45,  à 
laquelle  elle  est  reliée  par  des  moyens  de  liaison  auto- 
risant  le  déplacement  relatif  de  la  plaque  intérieure  44 

15  par  rapport  à  la  paroi  extérieure  41  de  porte  parallè- 
lement  au  déplacement  de  ladite  porte  autour  de  ses 
articulations  43.  La  liaison  est  assurée  par  des  tiges 
de  guidage  telles  que  les  tiges  46  et  47,  et  des  res- 
sorts  de  compression  repoussant  la  plaque  intérieure 

20  44  à  l'écart  de  la  paroi  extérieure  41,  pour  l'amener 
en  butée  sur  des  butées  de  tiges  46  et  47  non  repré- 
sentées. 

Lors  de  la  fermeture  de  la  porte,  les  crochets  7  et 
107  et  les  ressorts  17  et  117  qui  leur  sont  associés 

25  produisent  le  freinage  de  la  porte  2  et  ralentissent 
l'application  de  la  plaque  intérieure  44  contre  l'ouver- 
ture  40  de  l'enceinte  du  four. 

De  préférence,  la  course  des  crochets  7  et  107 
entre  leur  position  de  verrouillage  et  leur  position 

30  d'accrochage  est  légèrement  supérieure  à  la  course 
de  la  plaque  intérieure  44  par  rapport  à  la  paroi  exté- 
rieure  41  .  De  cette  manière,  lors  du  déverrouillage,  la 
porte  est  amenée  en  position  d'accrochage  dans 
laquelle  la  plaque  intérieure  44  s'écarte  légèrement 

35  du  corps  1  de  four  et  libère  les  gaz  et  vapeurs  conte- 
nus  à  l'intérieur  de  l'enceinte. 

Revendications 
40 

1.  Four  avec  une  fermeture  comprenant  un  cro- 
chet  (7)  monté  dans  le  corps  de  four  (1)  et  coopérant 
avec  un  ergot  (14)  monté  dans  la  porte  (2)  pour  retenir 
l'ergot  et  la  porte  en  position  de  verrouillage  et  libérer 

45  l'ergot  et  la  porte  pour  l'ouverture  du  four,  le  crochet 
(7)  comprenant  un  logement  de  retenue  (13)  dans 
lequel  s'engage  l'ergot  (14)  en  position  de  verrouil- 
lage  lorsque  le  crochet  est  en  position  axiale,  une 
rampe  de  retenue  (15)  limitant  le  logement  de  retenue 

50  (13)  et  formant  surface  d'appui  pour  retenir  l'ergot 
(14)  en  position  de  verrouillage,  une  rampe  d'enclen- 
chement  (16)  étant  prévue  sur  la  face  frontale  du  cro- 
chet  (7)  pour  produire  le  pivotement  et  l'échappement 
du  crochet  à  l'écart  de  sa  position  axiale  lors  de  l'intro- 

55  duction  de  l'ergot  (14)  pour  fermeture  de  porte, 
caractérisé  en  ce  que  : 

-  le  crochet  (7)  est  monté  à  coulissement  longi- 
tudinal  selon  un  axe  longitudinal  (l-l)  sur  des 
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moyens  de  guidage  (5,  6)  du  corps  de  four,  entre 
une  position  reculée  de  verrouillage  dans 
laquelle  les  moyens  de  guidage  (5,  6)  interdisent 
le  pivotement  du  crochet  (7)  et  une  position  avan- 
cée  d'accrochage  dans  laquelle  les  moyens  de 
guidage  (5,  6)  autorisent  le  pivotement  du  crochet 
(7)  autour  d'un  axe  fixe  (5),  à  l'écart  de  sa  posi- 
tion  axiale, 
-  des  premiers  moyens  élastiques  (17)  sollicitent 
le  crochet  pour  le  rappeler  en  pivotement  autour 
de  son  axe  fixe  (5)  vers  sa  position  axiale, 
-  une  butée  mobile  (24)  de  verrouillage,  sollicitée 
par  des  organes  d'action  nement  (26,  28,  31,  32), 
retient  le  crochet  (7)  en  position  reculée  de 
verrouillage,  et  le  libère  sous  l'action  des  organes 
d'action  nement, 

de  sorte  que,  en  position  de  verrouillage,  le  crochet 
(7)  retient  fermement  la  porte  (2)  qui  ne  peut  être 
ouverte  qu'en  actionnant  les  organes  d'actionnement 
(32)  de  butée  mobile  de  verrouillage,  et  que,  en  posi- 
tion  d'accrochage,  la  porte  peut  être  ouverte  en  solli- 
citant  le  crochet  (7)  en  rotation  autour  de  son  axe  fixe 
(5). 

2.  Four  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  la  rampe  de  retenue  (1  5)  de  crochet  est  inclinée, 
de  sorte  que,  en  position  d'accrochage,  la  porte  peut 
être  ouverte  par  une  traction  permettant  de  vaincre 
l'effort  de  retenue  exercé  par  le  crochet  et  ses 
moyens  élastiques  (1  7)  sur  l'ergot  (14)  selon  la  rampe 
de  retenue  (15). 

3.  Four  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  : 

-  la  rampe  d'enclenchement  (16)  de  crochet  est 
oblique, 
-  des  seconds  moyens  élastiques  (17)  à  action- 
nement  longitudinal  sont  prévus  pour  solliciter  le 
crochet  (7)  en  direction  de  sa  position  avancée 
d'accrochage, 

de  sorte  que,  lors  de  la  fermeture  de  porte  pour  l'ame- 
ner  en  position  d'accrochage,  l'ergot  (14)  en  appui 
contre  la  rampe  d'enclenchement  oblique  (16)  écarte 
latéralement  le  crochet  (7)  retenu  longitudinalement 
par  les  seconds  moyens  élastiques  à  actionnement 
longitudinal  (1  7),  et  s'insère  dans  le  logement  de  rete- 
nue  (13). 

4.  Four  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  les  premiers  et  les  seconds  moyens  élastiques 
sont  constitués  d'un  seul  ressort  (17)  disposé  selon 
une  direction  oblique  fournissant  une  traction  présen- 
tant  simultanément  une  composante  longitudinale 
pour  le  rappel  du  crochet  en  position  avancée 
d'accrochage  et  une  composante  perpendiculaire 
pour  le  rappel  du  crochet  en  position  axiale. 

5.  Four  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  : 

-  le  crochet  (7)  comprend  une  lumière  oblongue 
postérieure  (9)  d'axe  longitudinal  (l-l)  dans 
laquelle  coulisse  une  première  tige  (5)  transver- 

sale  du  corps  de  four  (1)  formant  axe  de  rotation 
du  crochet, 
-  le  crochet  comprend  une  lumière  antérieure 
(10)  conformée  en  L,  avec  une  branche  de  L  lon- 

5  gitudinale  (11)  et  une  branche  de  L  perpendicu- 
laire  (12)  se  raccordant  à  la  partie  postérieure  de 
la  branche  longitudinale  (11)  et  se  développant 
dans  la  direction  d'ouverture  du  logement  de 
retenue  (13)  du  crochet,  une  seconde  tige  trans- 

10  versale  (6)  du  corps  de  four  étant  montée  à  cou- 
lissement  dans  la  lumière  antérieure  (10), 
-  les  tiges  transversales  (5,  6)  et  les  lumières  (9, 
1  0)  constituant  les  moyens  de  guidage  du  crochet 
entre  la  position  de  verrouillage  et  la  position 

15  d'accrochage. 
6.  Four  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  butée  mobile  de 
verrouillage  est  un  levier  (24)  en  rotation  autour  d'un 
axe  fixe  (25)  du  corps  de  four  coopérant  par  une  dent 

20  inférieure  (23)  avec  un  épaulement  supérieur  (22)  du 
crochet,  et  sollicitée  par  une  tige  d'actionnement  (26) 
dont  l'extrémité  comporte  un  noyau  (27)  d'électro-ai- 
mant  (28)  et  une  poignée  de  manoeuvre  (29),  la  dent 
de  butée  mobile  (23)  s'engageant  sur  l'épaulement 

25  (22)  de  crochet  par  l'effet  de  la  pesanteur  lorsque  le 
crochet  est  repoussé  en  position  de  verrouillage. 

7.  Four  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce 
que  l'électro-aimant  (28)  est  connecté  électriquement 
en  série  avec  un  premier  commutateur  (31)  actionné 

30  par  un  bouton  d'ouverture  (32)  de  porte  accessible 
par  l'utilisateur  et  avec  un  second  commutateur  (33) 
actionné  par  une  rampe  (34)  du  crochet  (7),  le  second 
commutateur  (33)  étant  fermé  lorsque  le  crochet  est 
en  position  de  verrouillage,  et  étant  ouvert  lorsque  le 

35  crochet  est  dans  les  autres  positions. 
8.  Four  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  deux  cro- 
chets  identiques  (7,  107)  disposés  en  opposition 
symétriquement  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  (l-l), 

40  guidés  par  les  mêmes  moyens  de  guidage  (5,  6),  sol- 
licités  par  les  mêmes  moyens  de  verrouillage  (24)  et 
par  des  moyens  élastiques  symétriques  (17,  117),  et 
coopérant  avec  le  même  ergot  (14)  de  porte  qu'ils 
retiennent  de  part  et  d'autre  en  position  de  verrouil- 

45  lage  et  en  position  d'accrochage. 
9.  Four  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  : 
-  la  porte  (2)  comprend  un  cadre  rigide  (42)  arti- 
culé  selon  l'un  de  ses  côtés  (43)  sur  un  bord  de 

50  l'enceinte  de  four  et  délimitant  une  paroi  exté- 
rieure  (41), 
-  la  porte  (2)  comprend  en  outre  une  plaque  inté- 
rieure  (44),  conformée  pour  s'adapter  sur  l'ouver- 
ture  (40)  de  l'enceinte  et  l'obturer  en  position  de 

55  fermeture, 
-  la  plaque  intérieure  (44)  est  montée  sur  la  paroi 
extérieure  (41)  en  regard  de  sa  face  intérieure 
(45),  à  laquelle  elle  est  reliée  par  des  moyens  de 
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liaison  (46,  47)  autorisant  le  déplacement  relatif 
de  la  plaque  intérieure  (44)  par  rapport  à  la  porte 
parallèlement  au  déplacement  de  ladite  porte 
autour  de  ses  articulations, 
-  les  moyens  de  liaison  comprennent  des 
moyens  élastiques  sollicitant  la  plaque  intérieure 
(44)  à  l'écart  de  la  paroi  extérieure  (41),  de  sorte 
que,  lors  de  la  fermeture  de  la  porte,  le  crochet 
(7)  en  position  d'accrochage  produit  un  freinage 
de  la  porte  et  ralentit  l'application  de  la  plaque 
intérieure  (44)  sur  l'ouverture  (40)  de  l'enceinte. 
10.  Four  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en 

ce  que  la  course  du  crochet  (7)  entre  sa  position  de 
verrouillage  et  sa  position  d'accrochage  est  légère- 
ment  supérieure  à  la  course  de  la  plaque  intérieure 
(44)  par  rapport  à  la  paroi  extérieure  (41)  de  porte,  de 
sorte  que,  lors  du  déverrouillage,  la  porte  est  amenée 
en  position  d'accrochage  dans  laquelle  la  plaque  inté- 
rieure  (44)  s'écarte  légèrement  du  corps  (1)  de  four  et 
libère  les  gaz  et  vapeurs  contenus  à  l'intérieur  du  four. 

Patentansprùche 

1.  Ofen  mit  einer  Schlielivorrichtung  die  einen 
Riegel  (7)  aufweist,  der  im  Kôrperdes  Ofens  (1)  mon- 
tiert  ist  und  mit  einem  Haken  (14)  zusammenwirkt, 
der  in  der  Tùr  (2)  montiert  ist,  um  den  Haken  und  die 
Tùr  in  Verriegelungsstellung  zu  halten  und  um  den 
Haken  und  die  Tùr  zum  Ôffnen  des  Ofens  freizuge- 
ben,  wobei  der  Riegel  (7)  eine  Rùckhalteausnehmung 
(13)  aufweist,  in  die  der  Haken  (14)  in  der  Verriege- 
lungsstellung  eingreift,  wenn  der  Riegel  die  Axiallage 
einnimmt,  wobei  eine  Rùckhalterampe  (15)  die  Rùck- 
halteausnehmung  (13)  begrenzt  und  eine  Anliegef  lâ- 
che  zum  Festhalten  des  Hakens  (14)  in  der 
Verriegelungsstellung  bildet,  und  wobei  eine  Einra- 
strampe  (16)  auf  der  Stirnseite  des  Riegels  (7)  vorge- 
sehen  ist,  um  das  Schwenken  und  Entweichen  des 
Riegels  aus  seiner  Axiallage  beim  Eintreten  des  Ha- 
kens  (14)  zum  Schlielien  der  Tùr  zu  bewirken, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali 

-  der  Riegel  (7)  làngsbeweglich  in  einer  Làngs- 
achse  (l-l)  auf  Fùhrungsmitteln  (5,  6)  des  Ofen- 
kôrpers  zwischen  einer  zurùckgezogenen 
Verriegelungsstellung  in  der  die  Fùhrungsmittel 
(5,  6)  das  Schwenken  des  Riegels  (7)  verhindern, 
und  einervorgeschobenen  Einraststellung,  in  der 
die  Fùhrungsmittel  (5,  6)  das  Schwenken  des 
Riegels  (7)  aus  seiner  Axiallage  um  eine  feste 
Achse  (5)  zulassen,  montiert  sind, 
-  erste  elastische  Mittel  (17),  die  den  Riegel  an- 
spannen,  um  ihn  beim  Schwenken  um  seine  feste 
Achse  (5)  in  seine  Axiallage  zurùckzuholen, 
-  ein  beweglicher  Verriegelungsanschlag  (24), 
der  von  Betàtigungsgliedern  (26,  28,  31,  32)  an- 
gespannt  wird,  den  Riegel  (7)  in  der  zurùckgezo- 
genen  Verriegelungsstellung  festhàlt  und  ihn 
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durch  die  Einwirkung  der  Betàtigungsgliederfrei- 
gibt, 

derart,  dali  in  der  Verriegelungsstellung  der  Riegel 
(7)  die  Tùr  (2)  fest  zurùckhàlt,  die  nur  durch  Auslôsen 

5  der  Betàtigungsglieder  (32)  des  beweglichen  Verrie- 
gelungsanschlags  geôffnet  werden  kann,  und  dali  in 
der  Einraststellung  die  Tùr  durch  drehende  Kraftein- 
wirkung  auf  den  Riegel  (7)  um  seine  feste  Achse  (5) 
geôffnet  werden  kann. 

10  2.  Ofen  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  die  Rùckhalterampe  (15)  des  Riegels  derart 
geneigt  ist,  dali  in  der  Einraststellung  die  Tùr  durch 
Ziehen  mit  einer  Kraft  geôffnet  werden  kann,  welche 
die  vom  Riegel  und  seinen  elastischen  Mitteln  (1  7)  auf 

15  den  Haken  (14)  in  Richtung  der  Rùckhalterampe  (1  5) 
ausgeùbte  Rùckhaltekraft  ùberwinden  lâlit. 

3.  Ofen  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali: 

-  die  Einrastrampe  (16)  des  Riegels  schràg  ist, 
20  -  zweite  elastische  Mittel  (1  7)  fùr  làngsgerichtete 

Betàtigung  vorgesehen  sind,  um  den  Riegel  (7)  in 
Richtung  seiner  vorgeschobenen  Einraststellung 
anzudrùcken, 

derart,  dali  beim  Schlielien  der  Tùr  in  derAbsicht,  sie 
25  in  die  Einraststellung  zu  bringen,  der  im  Anschlag  mit 

derschràgen  Einrastrampe  (16)  stehende  Haken  (14) 
den  durch  die  zweiten  elastischen  Mittel  (17)  fùr 
làngsgerichtete  Betàtigung  in  der  Làngsrichtung  fest- 
gehaltenen  Riegel  (7)  seitlich  auslenkt  und  sich  in  die 

30  Rùckhalteausnehmung  (13)  einschiebt. 
4.  Ofen  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekennzeich- 

net,  dali  die  ersten  und  zweiten  elastischen  Mittel  aus 
einer  einzelnen  Feder  (17)  bestehen,  die  in  einer 
schràgen  Lage  angeordnet  ist  und  eine  Zugkraft  lie- 

35  fert,  die  gleichzeitig  eine  Làngskomponente  zum  Zu- 
rùckholen  des  Riegels  in  die  vorgeschobene 
Einraststellung  und  eine  senkrechte  Komponente 
zum  Zurùckholen  des  Riegels  in  die  Axiallage  auf- 
weist. 

40  5.  Ofen  nach  einem  beliebigen  Anspruch  1  bis  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali: 

-  der  Riegel  (7)  ein  in  der  Làngsachse  (l-l)  liegen- 
des  hinteres  Làngsloch  (9)  aufweist,  in  welchem 
ein  erster  Stift  (5),  derdie  Drehachse  des  Riegels 

45  bildet,  quer  zum  Ofenkôrper  (1)  gleitet, 
-  der  Riegel  ein  L-fôrmiges  vorderes  Làngsloch 
(10)  aufweist,  wobei  ein  Schenkel  (11)  des  L  in 
Làngsrichtung  und  ein  Schenkel  (12)  des  L  in 
senkrechter  Richtung  verlàuft  und  beide  sich  im 

50  hinteren  Abschnitt  des  Làngsschenkels  (11)  mit- 
einander  verbinden  und  in  der  Ôffnungsrichtung 
der  Rùckhalteausnehmung  (13)  des  Riegels  in- 
einanderùbergehen,  wobei  ein  zweiter  Stift  (6) 
quer  zum  Ofenkôrper  in  gleitendem  Eingriff  mit 

55  dem  vorderen  Làngsloch  (10)  montiert  ist, 
-  die  Querstifte  (5,  6)  und  die  Làngslôcher  (9,  1  0) 
die  Fùhrungsmittel  des  Riegels  zwischen  der 
Verriegelungsstellung  und  der  Einraststellung  bil- 

7 
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den. 
6.  Ofen  nach  einem  beliebigen  Anspruch  1  bis  5, 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  bewegliche  Verrie- 
gelungsanschlag  ein  drehbar  um  eine  feste  Achse 
(25)  des  Ofenkôrpers  gelagerter  Hebel  (24)  ist,  der  5 
ùber  einen  unteren  Zahn  (23)  mit  einer  oberen  Schul- 
ter  (22)  des  Riegels  zusammenarbeitet  und  durch  ei- 
ne  Betàtigungsstange  (26)  bewegt  wird,  deren  Ende 
den  Kern  (27)  eines  Elektromagneten  (28)  sowie  ei- 
nen  Betàtigungshandgriff  (29)  tràgt,  wobei  der  be-  10 
weglichee  Anschlag  (23)  durch  Einwirkung  der 
Schwerkraft  hinter  die  Schulter  (22)  des  Riegels  greift 
wenn  der  Riegel  in  die  Verriegelungsstellung  zurùck- 
gestolien  wird. 

7.  Ofen  nach  Anspruch  6,  dadurch  gekennzeich-  15 
net,  dali  der  Elektromagnet  (28)  mit  einem  ersten 
Schalter  (31),  der  mit  einem  dem  Benutzererreichba- 
ren  Tùrôffnungsknopf  (32)  betàtigt  wird,  und  mit  ei- 
nem  zweiten  Schalter  (33),  der  von  einer  Rampe  (34) 
des  Riegels  (7)  betàtigt  wird,  elektrisch  in  Reihe  ge-  20 
schaltet  ist,  wobei  der  zweite  Schalter  (33)  geschlos- 
sen  ist,  wenn  der  Riegel  in  Verriegelungsstellung 
steht,  und  geôffnet  ist,  wenn  der  Riegel  in  den  ande- 
ren  Stellungen  steht, 

8.  Ofen  nach  einem  beliebigen  Anspruch  1  bis  7,  25 
dadurch  gekennzeichnet,  dalierzwei  identische  Rie- 
gel  (7,  107)  umfalit,  die  relativ  zur  Làngsachse  (l-l) 
symmetrisch  gegeneinanderliegend  angeordnet 
sind,  dabei  von  denselben  Fùhrungsmitteln  (5,  6)  ge- 
fùhrt  und  von  denselben  Verriegelungsmitteln  (24)  30 
sowie  symmetrischen,  elastischen  Mitteln  (17,  117) 
angespannt  werden  und  mit  demselben  Tùrhaken 
(14)  zusammenwirken,  wobei  dièse  Mittel  die  Riegel 
beiderseits  in  der  Verriegelungsstellung  und  in  der 
Einraststellung  festhalten.  35 

9.  Ofen  nach  einem  beliebigen  Anspruch  1  bis  8, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali 

-  die  Tùr  (2)  weiter  einen  starren  Rahmen  (42) 
aufweist,  der  entlang  einer  ihrer  Seiten  (43)  um 
eine  Kante  der  Umschlieliung  des  Ofens  40 
schwenkbar  ist  und  eine  Aulienwand  (41)  um- 
grenzt, 
-  die  Tùr  (2)  weiter  eine  innere  Platte  (44)  auf- 
weist,  die  so  gestaltet  ist,  dali  sie  sich  form- 
schlùssig  ùber  die  Ôffnung  (40)  der  45 
Umschlieliung  fùgt  und  dièse  in  der  Schlielistel- 
lung  schlielit, 
-  die  innere  Platte  (44)  auf  der  Aulienwand  (41) 
gegenùber  ihrer  Innenseite  (45)  montiert  ist,  wo- 
bei  sie  mit  dieser  durch  Verbindungsmittel  (46,  50 
47)  verbunden  ist,  die  die  Relatiwerschiebung 
zwischen  der  inneren  Platte  (44)  und  der  Tùr  par- 
allel  zur  Verstellung  der  Tùr  um  ihre  Gelenke  er- 
môglichen, 
-  die  Verbindungsmittel  elastische  Vorrichtungen  55 
aufweisen,  die  die  innere  Platte  (44)  von  der  Auli- 
enwand  (41)  auf  Abstand  halten,  derart,  dali  beim 
Schlielien  der  Tùr  der  in  der  Einraststellung  ste- 

hende  Riegel  (7)  eine  Abbremsung  der  Tùr  be- 
wirkt  und  das  Auftreffen  der  inneren  Platte  (44) 
auf  der  Ôffnung  (40)  der  Umschlieliung  verlang- 
samt. 
10.  Ofen  nach  Anspruch  9,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dali  der  Verschiebungsweg  des  Riegels  (7) 
zwischen  seiner  Verriegelungsstellung  und  seiner 
Einraststellung  geringfùgig  grôlier  als  der  Verschie- 
bungsweg  der  inneren  Platte  (44)  relativ  zur  Aulien- 
wand  (41)  der  Tùr  ist,  derart,  dali  bei  der  Verriegelung 
die  Tùr  in  die  Einraststellung  gebracht  wird,  in  der  sich 
die  innere  Platte  (44)  geringfùgig  vom  Kôrper  (1)  des 
Ofens  entfernt  und  die  im  Inneren  des  Ofens  befind- 
lichen  Gase  und  Dàmpfe  freisetzt. 

Claims 

1.  An  oven  with  a  latch  mechanism  comprising  a 
hook  (7)  mounted  in  the  oven  body  (1)  and  operating 
in  conjunction  with  a  pin  (14)  mounted  in  the  door  (2) 
in  order  to  retain  the  pin  and  the  door  in  the  locked 
position,  and  in  order  to  free  the  pin  and  the  door  in 
order  to  open  the  oven,  the  hook  (7)  comprising  a 
retaining  seat  (1  3)  in  which  the  pin  (14)  engages  in  the 
locked  position  when  the  hook  is  in  the  axial  position, 
a  retaining  ramp  (15)  limiting  the  retaining  seat  (13) 
and  forming  a  support  surface  in  order  to  retain  the 
pin  (14)  in  the  locked  position,  an  engagement  ramp 
(16)  being  provided  on  the  frontal  face  of  the  hook  (7) 
in  order  to  produce  pivoting  and  escape  of  the  hook 
away  from  its  axial  position  when  the  pin  (14)  is  intro- 
duced  in  order  to  close  the  door, 
characterised  in  that: 

-  the  hook  (7)  is  mounted  to  slide  longitudinally 
along  a  longitudinal  axis  (l-l)  on  guiding  means  (5, 
6)  of  the  oven  body,  between  a  retracted  locked 
position  in  which  the  guiding  means  (5,  6)  prevent 
the  pivoting  movement  of  the  hook  (7),  and  an 
advanced  latched  position  in  which  the  guiding 
means  (5,  6)  allow  pivoting  of  the  hook  (7)  about 
a  f  ixed  axis  (5),  away  from  its  axial  position, 
-  f  irst  résilient  means  (1  7)  urge  the  hookto  return 
pi  votai  ly  about  its  f  ixed  axis  (5)  towards  its  axial 
position, 
-  a  mobile  locking  stop  (24),  urged  by  actuating 
members  (26,  28,  31,  32)  retains  the  hook  (7)  in 
a  retracted  locked  position,  and  frees  it  underthe 
action  of  actuating  members, 

so  that,  in  the  locked  position,  the  hook  (7)  firmly 
retains  the  door  (2),  which  may  only  be  opened  by 
actuation  of  the  mobile  locking  stop  actuating  mem- 
bers  (32),  and  so  that,  in  the  latched  position,  the  door 
may  be  opened  by  urging  the  hook  (7)  to  rotate  about 
its  f  ixed  axis  (5). 

2.  An  oven  according  to  Claim  1  ,  characterised  in 
that  the  hook  retaining  ramp  (15)  is  inclined  so  that, 
in  the  latched  position,  the  door  may  be  opened  by  a 

8 
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tractional  force  enabling  the  retaining  force  exerted  by 
the  hook  and  its  résilient  means  (17)  on  the  pin  (14) 
along  the  retaining  ramp  (15)  to  be  overcome. 

3.  An  oven  according  to  one  of  Claims  1  or  2, 
characterised  in  that: 

-  the  hook  locking  ramp  (16)  is  oblique, 
-  second  résilient  means  (1  7),  actuated  longitudi- 
nally,  are  provided  in  order  to  urge  the  hook  (7)  in 
the  direction  of  its  advanced  latched  position, 

so  that,  when  the  door  is  closed  in  order  to  bring  it  into 
the  latched  position,  the  pin  (14)  supported  against 
the  oblique  engagement  ramp  (16)  pushes  away 
laterally  the  hook  (7)  retained  longitudinally  by  the 
second  résilient  means  actuated  longitudinally  (17), 
and  is  introduced  into  the  retaining  seat  (13). 

4.  An  oven  according  to  Claim  3,  characterised  in 
that  the  first  and  second  résilient  means  are  consti- 
tuted  by  a  single  spring  (17)  disposed  obliquely  and 
providing  a  tractive  force  containing  simultaneously  a 
longitudinal  component  for  returning  the  hook  into  the 
advanced  latched  position,  and  a  perpendicular  com- 
ponent  for  returning  the  hook  into  its  axial  position. 

5.  An  oven  according  to  any  one  of  Claims  1  to  4, 
characterised  in  that: 

-  the  hook  (7)  comprises  a  posterior  oblong  aper- 
ture  (9)  with  a  longitudinal  axis  (l-l)  in  which  there 
si  ides  a  first  transverse  stem  (5)  of  the  oven  body 
(1),  forming  an  axis  of  rotation  for  the  hook, 
-  the  hook  comprises  an  anterioraperture  (10)  in 
an  L  configuration,  with  a  longitudinal  branch  of 
the  L  (11)  and  a  perpendicular  branchof  the  L  (12) 
which  connect  at  the  posterior  part  of  the  longitu- 
dinal  branch  (11)  diverging  in  the  direction  of 
opening  of  the  retaining  seat  (13)  of  the  hook,  a 
second  transverse  stem  (6)  of  the  oven  body 
being  mounted  to  slide  in  the  anterior  aperture 
(10), 
-  the  transverse  stems  (5,  6)  and  the  apertures 
(9,  10)  constituting  the  guiding  means  for  the 
hook  between  the  locked  position  and  the  latched 
position. 
6.  An  oven  according  to  any  one  of  Claims  1  to  5, 

characterised  in  that  the  mobile  locking  stop  is  a  lever 
(24)  rotatable  about  a  f  ixed  axis  (25)  of  the  oven  body 
and  operating  by  means  of  a  lower  tooth  (23)  in  con- 
junction  with  an  upper  shoulder  (22)  of  the  hook,  and 
urged  by  an  actuating  stem  (26)  whose  end  comprises 
the  core  (27)  of  an  electromagnet  (28)  and  an  operat- 
ing  handle  (29),  the  mobile  stop  tooth  (23)  engaging 
on  the  shoulder  (22)  of  the  hook  under  gravitational 
force  when  the  hook  is  pushed  back  into  the  locked 
position. 

7.  An  oven  according  to  Claim  6,  characterised  in 
thatthe  electromagnet  (28)  is  electricallyconnected  in 
séries  with  a  first  switch  (31  )  actuated  by  a  door-open- 
ing  button  (32)  accessible  to  the  user,  and  with  a  sec- 
ond  switch  (33)  actuated  by  a  ramp  (34)  of  the  hook 
(7),  the  said  second  switch  (33)  being  closed  when  the 

hook  is  in  the  locked  position,  and  open  when  the 
hook  is  in  the  other  positions. 

8.  An  oven  according  to  any  one  of  Claims  1  to  7, 
characterised  in  that  it  comprises  two  identical  hooks 

5  (7,  107)  symmetrically  disposed  opposite  one  another 
relative  to  the  longitudinal  axis  (l-l),  guided  by  the 
same  guiding  means  (5,  6),  urged  by  the  same  locking 
means  (24)  and  by  symmetrical  résilient  means  (17, 
117),  and  operating  in  conjunction  with  the  same  door 

10  pin  (14),  which  they  retain  on  either  side  in  the  locked 
position  and  in  the  latched  position. 

9.  An  oven  according  to  any  one  of  Claims  1  to  8, 
characterised  in  that: 

-  the  door  (2)  comprises  a  rigid  frame  (42)  hinged 
15  at  one  of  its  sides  (43)  to  one  edge  of  the  enclos- 

ure  of  the  oven,  and  defining  an  external  wall 
(41), 
-  the  door  (2)  further  comprises  an  internai  panel 
(44)  conf  igured  to  fit  on  to  the  opening  (40)  of  the 

20  enclosure  and  to  shut  it  off  in  the  closed  position, 
-  the  internai  panel  (44)  is  mounted  on  the  exter- 
nal  wall  (41)  facing  its  internai  face  (45),  to  which 
it  is  connected  by  Connecting  means  (46,  47) 
enabling  relative  displacement  of  the  internai 

25  panel  (44)  with  respect  to  the  door,  parallel  to  the 
displacement  of  said  dooraround  its  hinges, 
-  the  Connecting  means  comprise  résilient 
means  urging  the  internai  panel  (44)  away  from 
the  external  wall  (41), 

30  so  that,  upon  closing  the  door,  the  hook  (7),  in  the 
latched  position,  produces  a  braking  effect  on  the 
door,  and  slows  the  application  of  the  internai  panel 
(44)  against  the  opening  (40)  in  the  enclosure. 

10.  An  oven  according  to  Claim  9,  characterised 
35  in  that  the  travel  of  the  hook  (7)  between  its  locked 

position  and  its  latched  position  is  slightlygreaterthan 
the  travel  of  the  internai  panel  (44)  relative  to  the 
external  door  wall  (41),  so  that,  upon  unlocking,  the 
door  is  brought  into  the  latched  position  in  which  the 

40  internai  panel  (44)  moves  slightly  away  from  the  oven 
body  (1)  and  libérâtes  the  gases  and  vapours  con- 
tained  within  the  oven. 
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